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AFFIRMER LA RÉGULATION DE L’ÉTAT Présenté par M. Cristian Silviu Mirescu Directeur du Centre national pour l’Évaluation et l’Examen Roumanie Considérations générales L’assurance de la qualité de l’éducation et de la formation professionnelle est l’une des priorités clés de la politique éducationnelle en Roumanie. Affirmer la régulation de l’État dans toutes ses implications est une réalité qui peut être illustrée à tous les niveaux, pas seulement aux niveaux législatif et institutionnel, mais aussi au niveau procédural, allant jusqu’au suivi et à l’évaluation de la qualité de l’éducation. On est convaincu que, dans la société moderne qui se confronte avec des défis multiples, reconnaître l’importance de l’État comme régulateur des services éducatifs constitue une garantie de la mobilisation cohérente et efficace de l’ensemble des facteurs éducatifs, un vrai fil conducteur entre les missions, les objectifs, les systèmes et les ressources. Admettant comme inévitable la variabilité des critères et des attentes des divers acteurs par rapport à la notion de qualité de l’éducation, il faut reconnaître le besoin d’établir une série d’indicateurs qui guident les processus d’autoévaluation et évaluation, ainsi que les interventions adéquates d’assurance de la qualité et de l’équité de tous les services éducationnels. Financement et base matérielle de l’enseignement pré-universitaire



Le financement des établissements d’enseignement pré-universitaire inclut le financement de base, le financement complémentaire et le financement supplémentaire. L’État assure le financement de base pour tous les préscolaires et les élèves de l’enseignement primaire, secondaire inférieur, professionnel et secondaire supérieur public, privé ou confessionnel accrédité, ainsi que pour les élèves de l’enseignement supérieur spécial public. Le financement de base se réalise dans les limites du coût standard per élève/préscolaire, conformément à la méthodologie élaborée par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports. Dans l’enseignement pré-universitaire privé, les frais de scolarisation sont établis par le conseil d’administration de chaque institution ou établissement d’enseignement, conformément à la loi. Le financement de l’enseignement pré-universitaire public, privé et confessionnel est assuré des fonds publics ou d’autres sources, conformément à la loi. Le financement de l’enseignement préuniversitaire privé et confessionnel accrédité est assuré des frais, des fonds publics, pour l’enseignement préscolaire, primaire et secondaire inférieur obligatoire, ainsi que d’autres sources, conformément à la loi.



Le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports a le droit d’initiative dans les domaines de la politique financière et des ressources humaines du secteur de l’éducation et collabore avec autres ministères, avec les autorités locales, les structures associatives représentatives des autorités de l’administration publique locale, avec les associations représentatives des parents, les associations représentatives professionnelles des enseignants, ainsi qu’avec les syndicats représentatifs. Les conseils locaux et le conseil départemental, à savoir les conseils locaux des secteurs du municipe Bucarest, peuvent contribuer de leurs budgets au financement de base et complémentaire des établissements d’enseignement pré-universitaire public. Le financement de base assure le déroulement dans des conditions normales du processus d’enseignement au niveau pré-universitaire, conformément aux standards nationaux. Le financement de base est assuré du budget de l’État, des montants défalqués de la taxe sur la valeur ajoutée et d’autres revenus du budget de l’État, par les budgets locaux, pour les catégories de dépenses ci-dessous : a) des dépenses pour les salaires, les indemnités et autres droits salariaux, établis par la loi, ainsi que les contributions afférentes ; b) des dépenses pour la formation continue et l’évaluation du personnel ; c) des dépenses pour l’évaluation périodique interne des élèves ; d) des dépenses matérielles et pour les services ; e) des dépenses pour l’entretien courant. Le financement de base d’un établissement scolaire résulte de la multiplication du coût standard per élève/préscolaire avec des coefficients spécifiques à l’établissement scolaire et avec le nombre d’élèves et est approuvé chaque année par la décision du Gouvernement. La base de calcul des fonds alloués aux établissements d’enseignement par et des budgets locaux, pour le financement de base, est constituée par le coût standard per élève/préscolaire. Le coût standard per élève/préscolaire est déterminé pour chaque niveau d’enseignement, filière, profil, spécialisation/domaine. La détermination du coût standard per élève/préscolaire est réalisée par le Conseil National pour le Financement de l’Enseignement Pré-universitaire, conformément à la présente loi et aux normes méthodologiques élaborées par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports et approuvées par la décision du Gouvernement. Le Conseil National pour le Financement de l’Enseignement Pré-universitaire inclut les représentants du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, des partenaires sociaux et des structures associatives des autorités de l’administration publique locale. Les fonds pour le financement de base de l’établissement d’enseignement sont alloués basé sur une formule de financement approuvée par l’ordre du ministre de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports qui prend en compte le coût standard per élève/préscolaire, le nombre d’élèves/préscolaires de l’établissement



d’enseignement, ainsi que les facteurs de correction qui dépendent de la densité d’élèves dans la zone, de la sévérité des désavantages, de la langue d’enseignement et d’autres facteurs. Le financement de base approuvée annuellement par la loi du budget d’État est reparti per des communes, des villes, des municipes et des secteurs du municipe Bucarest, par les directions générales des finances publiques départementales, i.e. du municipe Bucarest, avec l’assistance technique de spécialité des inspectorats scolaires départementaux, i.e. de l’Inspectorat scolaire du Municipe Bucarest. Les montants défalqués de certains revenus du budget d’État, alloués pour les établissements d’enseignement pré-universitaire public comme financement de base, ne peuvent pas être exécutés pour la récupération des créances établies par des titres exécutoires à la charge des autorités de l’administration publique locale. Le financement complémentaire assure des dépenses en capital, des dépenses sociales et d’autres dépenses associées au processus d’enseignement pré-universitaire public. Le financement complémentaire est assuré des budgets locaux des unités administratives-territoriales dont les établissements d’enseignement pré-universitaire appartiennent, des montants défalqués de la taxe sur la valeur ajoutée, pour les catégories de dépenses ci-dessous : a) des investissements, réparations capitales, consolidations ; b) des subventions pour les internats et les cantines ; c) des dépenses pour l’évaluation périodique nationale des élèves ; d) des dépenses pour les bourses des élèves ; e) des dépenses pour le transport des élèves ; f) des dépenses pour le transport des enseignants, conformément à la loi ; g) des dépenses pour l’examen médical périodique obligatoire des salariés de l’enseignement préuniversitaire, excepté ceux qui, conformément à la loi, sont effectués gratuitement ; h) des dépenses pour les concours scolaires et activités éducatives extrascolaires organisées dans le cadre du système d’enseignement ; i) des dépenses pour assurer la sécurité et la santé au travail, pour le personnel employé, les préscolaires et les élèves ; j) la gestion des situations d’urgence ; k) des dépenses pour la participation aux projets européens de coopération au domaine de l’éducation et de la formation professionnelle. Le financement complémentaire approuvé annuellement par la loi du budget d’État est reparti per des communes, des villes, des municipes et des secteurs du municipe Bucarest, par les directions générales des finances publiques départementales, i.e. du municipe Bucarest, avec l’assistance



technique des inspectorats scolaires départementaux, i.e. de l’Inspectorat scolaire du Municipe Bucarest. Le financement de base et le financement complémentaire se réalisent en conformité avec le contrat de management conclu par le chef de l’établissement d’enseignement pré-universitaire et le maire de la localité/le maire du secteur où se trouve l’établissement d’enseignement, i.e. avec le président du conseil départemental/maire du secteur, au cas des écoles spéciales. Le financement supplémentaire est accordé comme un montant global fixe du budget du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports pour récompenser les établissements d’enseignement pré-universitaire ayant des résultats spéciaux dans le domaine de l’inclusion ou dans le domaine des performances scolaires. Les conseils locaux, i.e. les conseils locaux des secteurs du municipe Bucarest et les conseils départementaux, i.e. le Conseil Général du Municipe Bucarest, contribuent au financement supplémentaire, en accordant des subventions aux établissements d’enseignement, conformément à leurs propres méthodologies. Le financement supplémentaire se réalise conformément à un contrat conclu entre l’établissement scolaire et le financeur. Les établissements d’enseignement pré-universitaire public peuvent obtenir des revenus propres de leurs activités spécifiques, conformément à la loi, des donations, des sponsorisations ou d’autres sources légalement constituées. Les revenus propres ne diminuent pas le financement de base, complémentaire ou supplémentaire, et sont utilisés en conformité avec les décisions du conseil d’administration. À la fin de l’année budgétaire, les montants non dépensés restent au compte de l’établissement d’enseignement qui les a réalisés et sont reportés pour le budget annuel suivant. Le chef et le conseil d’administration de l’établissement d’enseignement dotés de la personnalité juridique sont responsables pour l’encadrement dans le budget approuvé, conformément à la loi. Le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports finance annuellement, dans le cadre des programmes nationaux approuvés par la décision du Gouvernement, les compétitions ci-dessous : a) des compétitions entre les écoles, basées sur l’évaluation institutionnelle de chaque établissement d’enseignement conformément à deux axes majeurs : inclusion et performance. À la suite des évaluations conformément à chacun des deux axes, on va réaliser une classification des écoles per 5 niveaux : « Excellent », « Très bien », « Bien », « Satisfaisant » et « Insatisfaisant ». On récompense les écoles publiques, privées ou confessionnelles avec excellence dans le domaine de l’inclusion, ainsi que celles avec excellence dans le domaine de la performance. Les écoles qui obtiennent le qualificatif « Satisfaisant » ou « Insatisfaisant » font l’objet du monitorage afin d’augmenter les performances ; b) conformément à une méthodologie élaborée par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, les écoles vont désigner « L’enseignant de l’année », comme signe de l’excellence dans l’enseignement. Au niveau départemental et national, on va désigner « L’enseignant de l’année » pour chaque discipline du plan d’enseignement. L’excellence dans l’enseignement sera récompensée par des moyens financiers, par le programme national de stimulation de l’excellence didactique ;



c) la performance des élèves aux concours par disciplines, aux concours de création technique, scientifique et artistique et aux concours sportifs est récompensée par des moyens financiers, à l’ordre du ministre de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports. Avant le début des compétitions, le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports consulte les associations représentatives des parents, les associations représentatives professionnelles des enseignants, le Conseil national des Élèves et les syndicats représentatifs. Le budget de revenus et dépenses est élaboré chaque année, par chaque établissement d’enseignement pré-universitaire, conformément aux normes méthodologiques de financement de l’enseignement pré-universitaire élaborées par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, on l’approuve et on l’implémente conformément à la loi. Les excédents annuels résultant de l’implémentation du budget de revenus et dépenses des activités intégralement financées des revenus propres sont reportés à l’année prochaine et sont utilisés pour la même destination ou, avec l’approbation du conseil d’administration, on les utilise pour le financement d’autres dépenses de l’établissement d’enseignement. Le financement des établissements d’enseignement spécial, des classes de l’enseignement spécial, des lycées spéciaux et des CJRAE/CMBRAE est assuré des montants défalqués de certains revenus du budget d’État par les budgets locaux des conseils départementaux et des secteurs du municipe Bucarest, sans tenir compte de la place de domicile des enfants, par un contrat managérial. Du budget d’État, par le budget du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, on assure les dépenses ci-dessous afférentes aux établissements d’enseignement préuniversitaire, y compris pour l’enseignement spécial : a) le financement des programmes nationaux du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, approuvés par la décision du Gouvernement ; b) la structure locale afférente aux projets en déroulement, cofinancée par le Gouvernement de la Roumanie et par les organismes financiers internationaux, ainsi que les remboursements des crédits externes afférents aux projets respectifs ; c) les bourses, approuvées par la décision du Gouvernement, pour les élèves de la République de Moldavie, les ethniques Roumains hors des frontières du pays, ainsi que les bourses pour les élèves étrangers ; d) l’organisation des évaluations, des simulations et des examens nationaux ; e) le perfectionnement de la formation professionnelle des enseignants et du personnel didactique auxiliaire, en vue de l’implémentation des politiques et des stratégies du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports ; f) le financement, par la décision du Gouvernement, initié par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, des programmes annuels ou pluriannuels d’investissements, de modernisation et développement de la base matérielle des institutions d’enseignement préuniversitaire public, y compris des consolidations et des réhabilitations des écoles et des dotations ;



g) le financement des programmes nationaux de protection sociale, établis par des régulations spécifiques ; h) le financement concernant l’organisation des concours pour les élèves, par des disciplines d’enseignement et par métiers techniques-applicatives, scientifiques, de création, des concours et des festivals culturels-artistiques, des championnats et des compétitions sportives scolaires, avec participation nationale et internationale, ainsi que des olympiades internationales par des disciplines d’enseignement. Le financement des dépenses concernant les inspectorats scolaires, les centres du corps didactique, les palais et les clubs des enfants et des élèves est assuré du budget d’État, par le budget du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports. Les clubs sportifs scolaires, ainsi que les palais et les clubs des enfants peuvent aussi être financés par les autorités de l’administration publique locale. Le conseil départemental/les conseils locaux des secteurs et le Conseil Général du Municipe Bucarest alloue/allouent, par ses/leurs décisions, des fonds des quotas défalqués de l’impôt sur le revenu à leur disposition, pour financer les établissements d’enseignement pré-universitaire public, par le financement complémentaire. Le conseil départemental/ le Conseil Général du Municipe Bucarest assure des fonds pour organiser et dérouler les olympiades et les compétitions scolaires départementales/du municipe Bucarest. Les dépenses afférentes aux facilités accordées aux élèves pour le transport ferroviaire et souterrain sont financées par le budget du Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports et par d’autres sources, conformément à la loi. Les établissements d’enseignement public peuvent administrer des biens publics, les établissements d’enseignement privé ont comme fondement la propriété privée et celles d’enseignement confessionnel appartiennent, selon l’entité qui les a créées, à l’une des deux formes de propriété. Les terrains et les bâtiments des établissements d’éducation préprimaire, d’enseignement préscolaire, des écoles primaires, d’enseignement secondaire inférieur et secondaire supérieur, y compris d’autres niveaux d’enseignement, créés par l’État, font partie du domaine public local et sont administrés par les conseils locaux. Les autres composantes de la base matérielle sont leur propriété de jure et sont gérées par les conseils d’administration, conformément à la législation en vigueur. Les terrains et les bâtiments où déroulent leur activité les établissements d’enseignement spécial public, les centres départementaux de ressources et assistance éducationnelle font partie du domaine public départemental, i.e. du municipe Bucarest, et sont administrés par le conseil départemental, i.e. par les conseils locaux des secteurs du municipe Bucarest, par les conseils d’administration des établissements d’enseignement respectifs. Les autres composantes de la base matérielle des établissements d’enseignement spécial public, des clubs sportifs scolaires, des palais et des clubs des enfants et des élèves, ainsi que des centres départementaux de ressources et assistance éducationnelle sont leur propriété de jure et sont gérés par leurs conseils d’administration.



Les terrains et les bâtiments où les inspectorats scolaires départementaux, les centres du corps didactique, le centre national d’excellence, les centres récréatifs et de divertissement, le Palais national des Enfants, les palais et les clubs des élèves, les clubs sportifs scolaires, ainsi que d’autres établissements subordonnés au Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports déroulent leur activité, et dont les dépenses courantes et en capital sont financées par le budget d’État, font partie du domaine public de l’État et sont administrés par le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, par les inspectorats scolaires départementaux et par les conseils d’administration de ces établissements. Les autres composantes de la base matérielle sont la propriété de jure des établissements et des institutions respectives et sont gérées par celles-ci. Les autorités de l’administration publique locale peuvent changer la destination de la base matérielle des institutions et des établissements d’enseignement pré-universitaire public seulement avec l’avis de conformité du ministre de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports.
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